Accord entre l’Organisme et Novespace pour la campagne de vols paraboliques CLIENT à bord de l’Airbus A310 ZERO-G en MOIS 2015

Accord entre l’Organisme et Novespace pour la 73ème campagne de vols paraboliques, septembre/octobre 2027

Cet accord est conclu
ENTRE
NOVESPACE SA, dont le siège social est situé au 29 rue Marcel Issartier, 33700 Mérignac, France, ci-après désigné par "Novespace"
ET
Nom de l’Organisme :………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………..…………………………………
ci-après désigné par "l’Organisme"
Novespace et l’Organisme sont également désignés collectivement par "les parties" ou individuellement par "la partie".
Attendu que Novespace exploitant des vols paraboliques en impesanteur organise pour le compte de ses partenaires CNES, DLR et ESA des campagnes de vols scientifiques.
Attendu que l’Organisme a été sélectionné par le CNES pour que certains de ses élèves participent à une campagne de vol scientifiques sur son quota.
En conséquence, Novespace et l’Organisme conviennent de ce qui suit :
L’Organisme s’assurera que ses élèves sont correctement formés et entraînés aux tâches auxquelles ils sont assignés lors de la campagne de vols paraboliques. En particulier, les élèves chargés de la conception ou de la construction des systèmes mécaniques ou électrique ou de systèmes à risque doivent être formés et entraînés à l’utilisation de ces systèmes et sont habilités à travailler sur ces systèmes par l’Organisme.
L’Organisme désigne un "Coordinateur" qui communiquera pour le compte de l’Organisme la liste des participants aux activités de la campagne et aux vols. Le Coordinateur représentera l’Organisme à Mérignac et s’assurera que toutes les opérations conduites par les élèves de l’Organisme soient sûres et en conformité avec les règles liées à l’activité de Novespace. Le Coordinateur est autorisé par l’Organisme à pouvoir gérer avec Novespace tout problème de sécurité. La présence effective du Coordinateur durant toute la campagne de vol n’est pas requise. Toutefois sa présence pourra être sollicitée sur tout ou partie des semaines d’intégration et de campagne à la demande de Novespace.
Le coordinateur est habilité à signer le « plan de prévention des risques » avec le représentant de Novespace (le plan de prévention des risques est un document exigé par la loi française. Il répertorie les actions que l’Organisme et Novespace devront prendre dans le but de prévenir les risques pour leur acteurs respectifs).
L’Organisme s’engage à ne diffuser les documents de Novespace auxquels il a accès, dans le cadre du présent accord, qu’aux personnels directement impliquées dans l’expérience concernée, et à faire appliquer cette interdiction de diffusion à toute personne ou organisation recevant ces documents, toute autre diffusion étant interdite sans l’accord préalable et écrit de Novespace.
Chaque partie ne sera responsable envers l’autre partie que dans le cas de dommage ou de perte de biens ou de blessures ou du décès d’une personne, provoqués par une faute lourde ou intentionnelle de ses directeurs, officiers, employés, agents ou sous-traitants pour Novespace, et de ses élèves, Coordinateur et directeur(s) pour l’Organisme.
[bookmark: _Hlk203661555]Novespace indemnisera et dégagera de toute responsabilité l’Organisme, ses directeurs, Coordinateur et élèves pour toutes réclamations concernant des dommages, pertes, blessures ou décès des employés, agents, sous-traitants ou invités de Novespace à moins que ces dommages, pertes, blessures ou décès ne soient la conséquence d’une faute lourde ou intentionnelle de l’Organisme, ses directeurs, Coordinateur et élèves.
Il est précisé notamment au sein des informations techniques et pratiques de Novespace dans le 1.3.1 ASSURANCES que : « Pour chaque campagne de vol, les passagers sont couverts par une assurance souscrite par Novespace avec une limite de couverture de 150 000 € par participant en cas d'accident entraînant un décès ou une invalidité permanente. De plus les participants peuvent souscrire une assurance complémentaire individuelle facultative.
L’Organisme indemnisera et dégagera de toute responsabilité Novespace, ses directeurs, officiers, employés, agents et sous-traitants pour toutes réclamations concernant des dommages, pertes, blessures ou décès des élèves ou du coordinateur de l’Organisme à moins que ces dommages, pertes, blessures ou décès ne soient la conséquence d’une faute lourde ou intentionnelle de Novespace, ses directeurs, officiers, employés, agents ou sous-traitants ou à moins qu’il s’agisse de l’application des dispositions prévues au point 1.3 ASPECTS ASSURANCES POUR LES VOLS PARABOLIQUES des informations techniques et pratiques de Novespace.
En foi de quoi, les représentants dûment autorisés des parties aux présentes, ayant plein droit, pouvoir et qualité pour conclure et exécuter cet accord, ont signé ledit accord.
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Novespace, Thierry Gharib, Président


Liste préliminaire du personnel qui prendra part à la campagne pour le compte de l’Organisme (prénom, nom, et statut au sein de l’Organisme1).

Le coordinateur peut ajouter des noms ultérieurement si cela est compatible avec les dates des vols.
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1Le statut peut être “employé”, “agent”, “sous-traitant”, “élève” ou “invité” (écrire “invité” si aucune autre catégorie n’est applicable)
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